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SCHWEIZER KUNST 11

liens unissaient les familles fribourgeoises à la France, au service de laquelle beau-
coup de ses membres se trouvaient. On peut affirmer, par contre, qu'à toutes les
époques, l'art fribourgeois eut ses rapports principaux avec l'art alémannique. Les
artistes et les œuvres vinrent, pour la plupart, du Haut- Rhin et de la Souabe. Nous
rappelons, à ce sujet, la gracieuse décoration du portail sud de la Cathédrale, qui
date du commencement du XIV® siècle et les œuvres des peintres Locher, Sutter
et "Volmar, principaux représentants de l'époque baroque à Fribourg et qui tous
sont originaires de la Souabe. La plupart des peintres et des sculpteurs connus dans
1 histoire de l'art fribourgeois sont étrangers. Ainsi A. Menz, qui commença en 1480
le maître-autel de l'église des Cordeliers, sans conteste une des peintures les plus
remarquables de cette époque en Suisse, travail complété, après sa mort, par le
« Maître à l'Œillet », lequel est peut-être identique avec le peintre Lœwensprung, de
Strasbourg ; il en est de même des peintres Boden, Ziegler, Schäuffellin, Kunimann,
Achert et des peintres de fresques Eggmann, qui décora le plafond de l'ancien ré-
fectoire des Augustins, Ermentraut, de Würzbourg, qui exécuta les peintures du
Collège Saint-Michel. En outre, on trouve, dans le courant du XVII® siècle, alors que
les guerres firent fuir leur pays à tant d'artistes, quelques peintres peu importants
originaires de la Bourgogne et, à la fin du XVIII® siècle seulement, quelques peintres
italiens qui travaillèrent à Fribourg.

Ainsi, il vint à Fribourg des peintres et des sculpteurs de tous pays qui infusé-
rent à l'art local une nouvelle force et une nouvelle vie, car il ne faut pas voir un
signe de faiblesse ou d'impuissance dans le fait que Fribourg accueillit toujours
volontiers les artistes étrangers. Et nous pouvons dire, comme Jacques Burckhardt,
le grand historien d'art suisse : « Un peuple vraiment fort s'enrichit en s'assimilant
et en perfectionnant les apports des autres ».

On voudrait appliquer cette sentence à Fribourg quant à l'art moderne ; par
les trésors artistiques qu'elle contient, Fribourg peut, à son tour, avoir une in-
fluence importante sur l'art moderne. Car à travers les formes artistiques les plus
diverses, on y découvre les lois éternelles de l'art.

(Trad. ZZZ>re, J. de ScZs.) D*' Reiners,
Professeur à l'Université.
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Der Zentralvorstand erinnert die Mitglieder daran, dass sie verpflichtet sind,
bei Reproduktion ihrer Werke durch Zeitschriften, etc., die Vergütungen zu for-
dern, laut den Bestimmungen zum Reproduktionsrecht die durch die General-
Versammlung Genf 1931 festgelegt wurden.
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Le Comité central rappelle aux membres l'obligation qu'ils ont de réclamer
les bonifications prévues pour la reproduction de leurs œuvres par des revues, etc.,
en vertu des prescriptions concernant les droits de reproduction fixées par l'assem-
blée générale de Genève 1931.
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